
ANNEXE A1  
Adresse :  
471 chemin Crossbury 
Bury QC J0B 1J0 
 

 
No de lots : 
4 772 996 
4 774 317 
4 773 033 

INCLUSIONS 
• Rideaux 
• Cuisinière au bois 
• Fournaise extérieure 

 
 
 
 
 
 
Lesquelles sont vendues sans garantie légale de qualité, aux 
risques et périls de l’acheteur 

EXCLUSIONS 
• Cultures 
• Machineries 
• Stocks et inventaires  
• Ordinateurs 
• Imprimantes  
• Ensemble des équipements pour la 

production intérieure 
• Réservoir de diesel 
• Génératrice stationnaire 
• Thermopompe 

 

DÉCLARATIONS DU VENDEUR :   

1. SANS GARANTIE LÉGALE : La présente vente est faite sans garantie légale de qualité, aux risques et périls 
de l’acheteur. 

2. ACTE DE VENTE : Prendre note que deux signatures d’acte de vente seront potentiellement requises, 
comme le lot 4773033 appartient uniquement à l’un des vendeurs et que les lots 4772996 et 4774317 
appartiennent au même vendeur ainsi qu'à son épouse. 

 
3. INCLUSIONS : Tout ce qui restera sur la propriété à la date de la prise de possession sera réputé 

appartenir à l’acheteur à moins d’une entente écrite entre le vendeur et l’acheteur. Le tout étant vendu 
sans garantie légale de qualité ou de fonctionnement, aux risques et périls de l’acheteur.  
 

4. VENTE TAXABLE : La présente propriété est taxable, en tout ou en partie étant donné qu’elle effectue soit 
des opérations commerciales agricoles et/ou forestières et est vendue comme telle. De ce fait, la vente 
sera taxable (en tout ou en partie selon le cas, voir avec votre notaire et /ou comptable). 
 

5. PRIX DE VENTE : La répartition du prix de vente sera fournie par le vendeur et/ou son comptable au notaire 
instrumentant la vente.  
 

6. PRODUCTION ANTÉRIEURE DE CANNABIS : Le bâtiment d’agriculture intérieure a déjà été occupé par une 
culture de cannabis gérée par la société par action Cannavets inc.  
 

7. ZONAGE AGRICOLE : L'acheteur reconnaît que le lot vendu est situé dans une zone agricole, que ce lot est 
assujetti à certaines dispositions de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles et qu'il 
ne pourra utiliser ce lot à une fin autre que l'agriculture à moins qu'il n'obtienne l'autorisation de la 
Commission de protection du territoire agricole ou qu'il puisse se prévaloir de droits prévus dans la Loi. 
De ce fait, l'acheteur est entièrement responsable de s'assurer de la faisabilité de son ou ses projets qu’il 
entend faire avec la propriété ci-haut mentionnée. 
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8. ASSURANCES AGRICOLES : Afin d’avoir le déboursé pour le prêt, l’institution financière exigera une preuve 

écrite d’assurance agricole. Il est donc de la responsabilité de l’acheteur de se prévaloir d’une assurance 
agricole. Peu de compagnies d’assurance en vendent et la demande nécessite plus de temps qu’une 
assurance de maison en ville. Si l’acheteur désire un délai supplémentaire afin de faire ses vérifications, il 
doit en aviser immédiatement le courtier afin d’ajouter la clause dans la promesse d’achat. 
 

9. CRÉDIT DU MAPAQ : Pour le montant des taxes municipales, s'il y a un crédit de taxes du MAPAQ, la 
réduction est incluse dans le montant de taxes affiché par le courtier. 
 

10. SUPERFICIE : Superficie et mesures de la terre vendue selon le cadastre municipal, terre non arpentée, 
sans garantie de contenance, et vendu tel que vu. Le vendeur ne fournira pas de document d'arpentage, 
ni aucun certificat de localisation à jour ou piquetage pour cette vente. Il existe cependant un certificat 
de localisation de 2019 et un certificat de piquetage de 2016 disponibles dans les documents à 
télécharger. L’acheteur s’en déclare satisfait. 

 
11. SUPERFICIE : Selon le plan d’aménagement forestier, la superficie boisée serait de +/-116 acres. La 

superficie en culture de foin serait de +/- 12 acres. Le vendeur n’a aucun document certifiant la superficie 
en culture ou en bois, les superficies sont vendues telles que vues, sans garantie de superficie. 
 

12. DÉNOMBREMENT : Aucun dénombrement pour les érables, vendu tel que vu. 
 

13. ZONE HUMIDE : Il y aurait une zone humide sur la terre. De ce fait, l'acheteur est entièrement responsable 
de s'assurer de la faisabilité de son ou ses projets qu’il entend faire avec la propriété ci-haut mentionnée. 
Le vendeur ainsi que le courtier se dégagent de toutes responsabilités et l’acheteur s’en déclare satisfait. 
(Voir plan ci-joint) 

 
14. SERVITUDES : Le vendeur déclare que l’immeuble est l’objet de servitudes d’utilité publique pour le 

transport et la distribution des services d’électricité, de téléphone, de télécommunication et de 
câblodistribution publiées au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Compton, 
le 9 août 1954, sous le numéro 68 010, le 13 novembre 1958, sous le numéro 72 931 et le 5 décembre 
1960, sous le numéro 75 109. Il existe de plus une servitude réelle et perpétuelle en faveur de Bell et 
Hydro Québec publiée le 12 octobre 2021 sous le numéro 26732728 (voir ci-joint).  
 

15. DROIT DE PASSAGE POUR VOIE FERRÉE : Le propriétaire détient un droit de passage pour circuler de part 
et d’autre de la voie ferrée moyennant un montant compensatoire de +/- 370$ par année. (voir ci-joint) 
 

16. PUITS | EAU : Aucun document de conformité, aucune facture ou autre concernant le puits, vendu tel 
quel.  Si l’acheteur le désire, celui-ci peut faire faire un test d'eau (quantité et qualité en remplissant le 
formulaire EAU avec le courtier lors d’une promesse d’achat). 
 

17. INSTALLATIONS SEPTIQUES : La municipalité ne remet plus de lettre de conformité des installations 
septiques, et ce, pour tous. L’acheteur les accepte dans leur état actuel à son entière satisfaction et à ses 
risques et périls, et renonce à tous recours contre le vendeur à cet effet. Voici ce que nous avons au 
dossier (voir ci-joint):  

 
1996 Certificat de conformité des installations septiques 
1996 Demande de permis pour installations septiques 
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18. POÊLES, FOYERS ET/OU CHEMINÉES : La cuisinière au bois et sa cheminée (au rez-de-chaussée de la 

maison) sont conformes à la réglementation applicable. La fournaise extérieure est vendue sans 
garantie quant à sa conformité à la réglementation applicable ainsi qu’aux exigences imposées par les 
compagnies d’assurances. 

Date : 29-04-25 
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